CHOIX DE LORDRE DES NOMS

DES EPOUX(SES) MENTIONNES
DANS LACTE DE MARIAGE

Conformément a la loji n® 2013-404 du 17 mai 2013 ouvrant le mariage aux couples de méme sexe
(disposition du code civil), l'acte de mariage mentionne les noms des époux dans lordre choisi par eux lors
de la constitution du dossier de mariage.

Les futur(e)s époux(ses) déclarent choisir l'ordre des noms des époux(ses)
comme suit :

Epoux(se)
NOM 1 : Prénom :

Epoux(se)
NOM 2 : Prénom :

Fait a:

® Le: / / ®

Signatures

X

AUTORISATION DE PARUTION DANS LA PRESSE

M et M

autorisons * / n'autorisons pas * la Mairie de Vannes a faire paraitre gratuitement
dans la presse (Ouest France et Télégramme), le samedi suivant la cérémonie de
la célébration de notre mariage.

Fait a Vannes, le / /

Signatures :

M M

* rayer la mention inutile
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